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Je suis stagiaire.et j'ai reçu fin de contrat
pendant accident

Par Mourad37, le 16/01/2018 à 16:36

Bonjour. JE suis en accident de travail depuis
2ans et demi je suis stagiaire g reçu un courrier qui m indique fin de contrat et plus de salaire
je n'ai pas vue de médecins du travail pour statuer sur mon etat de santé esque c'est normal?
Esque je devrai percevoir une allocation chômage et aussi mes congés payés ? ?? Merci
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